COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 06 AVRIL 2010

Etaient présents : tous les conseillers sauf madame Catherine Margelin excusée.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

Invité : monsieur Comble, comptable du Trésor.

· Renouvellement du contrat de madame Bonvicini

Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal décide de renouveler le contrat de madame Bonvicini Carmen. 

· Choix entreprises création chaufferie bois

Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal , suivant l’avis de la commission d’appel d’offres, décide de retenir les entreprises suivantes pour la création de la chaufferie bois : 

* Lot 1 : terrassement VRD
entreprise TP Mourot   pour la somme de 26 294.90 € TTC

* Lot 2 : maçonnerie

entreprise Personeni pour la somme de 47 815.42 € TTC

* Lot 3 : étanchéité

entreprise SFCA pour la somme de 21 339.24 € TTC

* Lot 4 : chaudière bois     
entreprise Cuenot Christophe  pour la somme de 108 391.08 € TTC 

génie thermique  

· Renouvellement adhésion CAUE
Le Conseil Municipal décide de verser la somme de 31 euros au CAUE ( conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement du Doubs) qui apporte ses prestations de conseil, d’information et d’étude préalable en matière d’aménagement, de construction, de réhabilitation, d’urbanisme ou de paysage.

· Présentation et vote des comptes administratifs 2009

Monsieur le Maire présente et commente les comptes administratifs de la commune et des budgets annexes. Les résultats sont les suivants :

	Services
	Fonctionnement en €


	Investissement en €


	Solde du CA en €

	Commune
	218 419.45
	- 58 595.76
	159 823.69

	Assainissement
	-594.17
	5 261.53
	4 667.36

	Bois
	8 656.25
	- 6 690.27
	1 965.98

	Eau
	34 691.44
	47 415.37
	82 106.81

	Lotissement
	12 705.12
	0
	12 705.12


En l’absence de monsieur Jean Laporte, les comptes administratifs sont votés à l’unanimité des présents par 8 voix pour, 0 contre et 0 abstention.

Le Conseil Municipal constate l’entière concordance avec les comptes de gestion 2009 dressés par le comptable public et les approuve.

· Présentation et vote des budgets primitifs 2010

Monsieur le Maire présente et commente le budget primitif 2010 de la commune et les budgets annexes. Il s’agit de budgets prévisionnels. Monsieur le Maire précise qu’un budget annexe « Réseau de Chaleur » concernant la chaufferie bois a été crée cette année.

	Services
	Fonctionnement en €

Dépenses           Recettes


	Investissement en €

Dépenses           Recettes

	Commune
	255 615.17         373 526.67
	189 105.76          189 105.76

	Assainissement
	    6 839.17             6 839.17    
	  36 900.00            36 900.00  

	Bois
	  83 533.98           83 533.98
	    8 560.27              8 560.27

	Eau
	  25 822.20           61 741.44 
	  69 515.37            69 515.37

	Lotissement
	  18 000.00         114 105.12
	    9 000.00              9 000.00

	Réseau chaleur
	  13 030.00           22 000.00
	225 000.00           225 000.00


Après délibération, le Conseil Municipal approuve les budgets primitifs 2010 par 9 voix pour, 0 voix contre et 0  abstentions.

· Vote des quatre taxes
Le taux des quatre taxes reste inchangé pour 2010 :

- Taxe d’habitation

15.11 %

- Taxe foncière bâti

15.43 %

- Taxe foncière non bâti
23.74 %

- Taxe professionnelle
14.24 %
Monsieur Comble, en réponse à une question de monsieur Pierre-Henri Vionnet, fait part de son analyse sur la santé financière de la commune, laquelle est selon lui tout à fait satisfaisante. Deux facteurs principaux motivent cette situation : 

· l’importance de la ressource bois de la commune qui génère des revenus non négligeables,

· le niveau des impôts locaux qui, après avoir subi une augmentation, reste encore cette année au même taux. Malgré le niveau élevé de ces 4 quatre taxes, ces impositions se situent dans la moyenne départementale. 

Le « Jura Français »,revue éditée par l’association éponyme, dans son dernier numéro, consacre un dossier remarquable à André Oudet. Ce bulletin est disponible au prix de 6.25 euros sur commande avant le 30 avril à l’agence postale, à la mairie ou à la bibliothèque.

Réunion publique d’informations

Le Maire et le Conseil Municipal invitent tous les habitants à une réunion  d’informations le vendredi 23 avril à 20h30 à la salle de convivialité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 30.

Le Maire

Jean LAPORTE

